
DE MONTRÉAL 163

Dime de la Merci

du 24 eept., Notre- 
J. 8.

ree
le-Napierville.

elle année le 19, 
me des Sept Do it
ère dit de la Fête 
qui sera alors à 
auxiliaire préii- 

îidi. L’allocution 
rid Hébert, p.n., 
[lais par M. l’abbé 
Tous les catholi- 
evêque à assister 
I. les curés de ls 
e de le rappeler

aatie, professe vocile, 
Saint-Jean-de-Dieo.

A L’HOTEL-DIEU

Après des siècles, Dieu lui-même 
Pose à ton front le diadème : 
Mance, ton nom est immortel ! 
Déjà, nos cœurs dressent l'autel...(1)

«ggiES trois premiers jours de septembre, nous avons vécu 
îv/lu à l’Hotel-Dieu de Montréal des journées historiques.

11 s'agissait de commémorer le 250me anniversaire 
de l’arrivée au pays des Hospitalières de Saint-Joseph, qui 
nous sont venues de La Flèche, en Anjou, dès 1659 — 17 ans 
«près la fondation de Montréal, et qui, depuis, ont toujours 
été la providence de nos malades. A cette occasion un monu
ment a été érigé, en face de l’Hôtel-Dieu, qui célèbre et immor
talise, dans le granit et le bronze, la douce et sympathique 
ligure de Jeanne Mance, « notre Jeanne à nous, allait dire Mgr 
l’archevêque, sous tant de rapports si semblable à l’autre, cette 
Jeanne de France que l’Eglise vient de béatifier » : Jeanne Mance 
la fondatrice de l’Hôtel-Dieu, qui, après avoir noblement payé 
deia personne, assura la durée de son œuvre en faisant venir 
de l’Anjou nos premières Hospitalières.

Ce furent de grandes et belles fêtes. Son Excellence Mgr le 
délégué apostolique, Mgr l’archevêque de Kingston, Mgr l’ar
chevêque de Saint-Boniface, Mgr l’évêque de Nicolet, presque 
toui les évêques de la Province de Montréal et plusieurs pré
lats s’étaient joints à Monseigneur notre archevêque, à son 
auxiliaire, à son chapitre, à son clergé pour apporter à nos 
rouri de l’Hôtel-Dieu l’honorable témoignage de leur haute 
considération. Le gouvernement d’Ottawa, par un télégramme 
élogieux de Sir Wilfrid Laurier, celui de Québec, par la pré
sence d’un ministre, l’honorable M. Devlin, s’était également

nce.

(1) De la Cantate spécialement écrite pour la circonstance.


